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l'Rl~VISIONS DE RECETTES POUR L'EXERCICE 1966 

L'Assemblée générale 
Décide que, pour l'exercice 1966: 
1. Les recettes prévues, autres que les contributions des Etats Membres, se chiffrent à 19 790 700 dollars 

des Etats-Unis, qui se décomposent comme swit: 

Clklpilrts des recettes Dollars des Etats-Unis 

TITRE PREMIER. - Recettes provenant des 
personnel 

contributions du 

1. Contributions du personnel .. 13 114900 

TOTAL DU TITRE PREMIER 13114900 
TITRE JI. --Autres recettes 

2. Recettes provenant de fonds extrabudgétaires .. 1916200 
l 566200 3. Recettes générales . . . . . ........... . 

4. Vente de timbres-poste de l'ONU {Admirustration postale 
1670000 de l'ONU) . . . . . . . . . . . . . ................... . 

5. Veote des publi~tions . . . . . . . . . . . . . . . ...... . 
6. Services destinés aux vi·siteurs, restaurants et services annexes 

718 000 
805 400 

TOTAL DU TITRE II 

TOTAL GÉNÉRAL 

6675 800 

19790 700 

2. Les recettes provenant des contributions du personnel seront créditées au Fonds de péréquation des im
pôts, conformément aux disposition de la résolution 973 (X) de l'Assemblée générale, en date du 15 décem
bre 1955; 

3. Celles des dépenses directes concernant l'Administration postail.e de l'Organisation des Nations Urùes, les 
~(·rvices destinés aux visiteurs, les restaurants et services annext-s et la vente des publications, pour lesquelle,s il 
n'est pas prévu de crédits au budget, seront imputées sur les recettes pro\renarrt de ces activitté-s. 

C 
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EXÉCUTION DU BUDGET DE L'EXERCICE 1966 

L'Assemblée générale 
Décide que, pour 1'4tXerotce 1966: .. 
1. Les dépenses de 121567420 dollars des Etats-Unis prévues au budget seront couvertes comme suit, con

formément aux articles 5.1 et 5.2 dru règlement financier de l'Organisation des Nations Unie.\>: 
a) Jusqu'à concurrence de 6 675 800 dollars, par les recettes autres que les contributions du personnel, pré

\'11es dans la résolution B ci-dessus; 
b) Jusqu'à concurrence de 114 891 620 dollars, par les contributions dues pa,r les Etats Membres en applica

tion de la résolution 2118 (XX) de l'Assemblée générale, en date du 21 décembre 1965, fixa.nt le barème des quo
t~s-parts pour 1966 ; 

2. Il sera déduiot des contrihu1ions dues par les Etats 1\-Iemhres, conformément aux dispositions de la ré
solution 973 (X) de l'Assemblée générale, en daœ du 15 décembre 1955, leul"'S soldes créditeurs respectifs au 
Fonds de péréquation des impôts, soit un montant total de 13 114 900 dollars, correspondant au montant estimatif 
pour l 966 des recettes provenant des contributions du personnel. 

2126 (XX). Dépenses imprévues et extraordi
naires de l'exerciee 1966 

!: Assemblée générale 

I. Autorise le Secrétaire général, avec l'assentiment 
préalable du Comité consultaitif pour les questions admi
nistratives et budgétaires et sous réserve des cli1sposi
tions du règlement financier de l'Organisation des· 
Nations Unies et des disposiitions du paragraphe 3 ci
après, à engager de-~ dépenses au titre des dépenses 
imprévu"'5 (,t extraordi11a1res cle l'exercice 1966, <.."tant 
entendu que l'assentiment du Comit<: consultatif ne 
S<:ra pas nécessaire pour: 
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a) Les engagements, jusqu'à concurre,nce de 2 mil
lions de dollars des Etats-Unis, qui, suivant l'attesta
tion du Secrétaire général, ont trait au maintien de la 
J>a1x et de la sécurité; 

b) J ..es engageme111t1s qui, suivant l'attestation du 
l'n'.-sident de la Cour internationale de JustJice. ont trait 
:iux dépenses relatives: 

i) A la dés.ignation de juge,s ad hoc (Article 31 du 
Statut de la Cour), jusqu'à concurrence de 
37 500 dollal"'S ; 

ii) A la désignaltion d'assesseurs (Article 30 du 
Statut) ou à la citation de témOIÎn-s ct à b dé-si-
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gnation cl'expert•s ( Article SO dn Statuit), jusqu'à 
concurrence de 25 000 clollar~, 

iij) Aux sessions de la Cour h•nues hons de l ,a Haye 
(Artidt· 22 ,lu Starnt), jusqu'à concurrenœ <le 
75 000 clollars; 

2. Décide que le Secréta1re généra,! présentera au 
Comité consultatif 1x)ur les questions administratives 
et bu<lg-étaires et à l'Assemblée générale, lors de SQ 

vingt et unième sessoion, un rapport sur toures les dépen
ses faitt".s en vertu de- la présente résolution et sur les 
conditions de leur engagement e,t SO'llmettra à l'Assem
blée des demandes <le rrédnt'S additionrred1s concernant 
ces engagemenl's ; 

3. Décide qu'au cas où il faudrait, rnmmr suite à 
une décision du Con:seil de sécurité'., engager, pour Je 
maintien de la paix et de la fifrurité, des dépt"lis~s dont 
le total estimatif clépas:;e,rait JO milliollls de dollars 
avant la vingt e1 mùènw se~sion de l'Assemblée géné
rale, l'Assemblée sera, par les soins du Secrétaire 
général, convoqul'.·e en ~es,ion ex1r:aordinaire pour 
examiner la question. 
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2127 (XX). Fonds ,le roulement pour l'exereit-e 

L'Assemblée général<' 
Décide ce qui sui<t: 

1966 

1. Le Fonds de rou1ement sera fixé à 40 million~ d<' 
dollars des Etats-Unis pour l'exercice prenant fin lt• .11 
décembre 1966; 

2. Les Etats Membres feront des avances au Fonds 
de roulement conformément au barème adopté par l' As
semblée générale pour les contrilmtions des Etats Mem
bres au budget <le l'exercice 1966 ; 

3. Viendront en déduction de ces avances: 
a) Les crédits, d'un montant total de 1079158 dol

lars, revenant aux Etats Membres en raison <lu vire
ment d'excédents budgétaire, au Fonds de roulement 
en 1959 et 1960; 

b) Les avances en espèces que les Etats Membres 
auront versées au Fonds de roulenwnt pour l'exercice 
1965, en application des résolutions 1986 (XVIII) et 
2004 (XIX) de l'Assemblée générale, en date des 17 
d«emhre 1963 et 18 février 1965; 

4. Le Secrétaire général est autorisé à avancer, par 
prélèvement sur le Fonds de roulement· 

a) Les sommes qui pourront être nécessaires pour 
l'exécution du budget en attendant le recouvren1ent des 
contributions, étan1 entendu que les sommes ainsi avan
cées devront être remboursées aussitôt que l'on disix,
sera .i cette fin de recettes provenant des contributions ; 

_b) Les sommes qui pourront ètrc nécessaires pom 
faire face aux engagements de dépenses dûment auto 
risés confonuément aux résolutiortc; adoptées par l' As
sembk'C générale, en particulier la résolution 2126 
(XX) du 21 dfrembrc 1965 relative aux dépenses im
prévm·s et extraordinaires, étant Mttt'ndu que le Secr(•. 
taire général demandera, clans le projet de budget, de, 
crédits pour rembourser le Fonds de roulement; 

c) Des sommes qui, jointes aux montants nets 
avancés pour le même objet, ne dépassent pas 125 ()()0 

dollars, pour continuer d'ali111c11kr le fonds cl'avanu·· 
remboursables destin~ à financer divers arhats d np(·ra 
tions amortissables, étant entendu que des avances au 
delà du total de 125 000 dollars pourront être accordées 
avec l'a'Ssentiment prfalable du Comité consultatif po111 
les questions administratives et budgétaires ; 

d) Avec l'assentiment préalable du Comité consul
tatif pour les questions administratives et budgétaires, 
les sommes qui pourront être nécessaires pour couvrir 
le versement anticipé de primes d'assurance si la période 
d'assurance se prolonge au-delà de l'exercice au cour, 
duquel le versement est effectué, étant entendu que le 
Secrétaire général demandera dans le projet de budget 
de chaque exercire des crédits à cet effet pendant toute· 
la durée des polices, afin de co11vrir les sommes rl11<·., 
au titre de l'exercice; 

e) Les sommes qui pourront être nécessaires au 
Fonds de péréquation d<·s impôts pour faire face à ,1·-. 
obligations courantes en attendant qu'il soit crédité ,k-, 
,,ommes qui doivent ve11ir l'alimenter, étant entendu r11w 
les avances ainsi faite, seront remhoursées dès que !,
Fonds de péréquatiu11 des imp<lh sera rréditr· ,!, 
sommes suffisantes; 

5. Au cas où la s0111mc prévue au· paragraphe I , 1 
dessus ne suffirait pas ù fair<' face aux lwsoins de tré,o 
reric <p1i so11t 11on11:tk1nc11t co11v<·rts par le Fonch d,· 
roulement, le Secrétaire général est autorisé à utili,u. 
en 1966, des somme,; qu'il prélèvera sur les fond.~ '"1 

comptes spéciaux commis ;·1 sa gar<le, aux condition~ 
que l'Assemblée générale a approuvées dans sa ré,r, 
lution 1341 (XIII) dn 13 décembre 1958, ou sur !, 
produit d'empru11ts autrJrisés par l'Assemblée. 
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2128 (XX). Régime des frais de voyage et deH 
indemnités de suhsistance payés aux mem
bres des organes et organ.-s subsidiaires ,le 
J'Organitmtion d.-s Nations Unies 

L'Assemblée générale, 
Rappe!.ant les dispositions de sa résolution 1798 

( XV 11) <lu 11 décembre 1962 relative au régime des 
frais de voyage t'I d<'s indemnités de subsistance payi:s 
aux membres des oq,:-a1H's et organes subsidiaires de: 
l'Organisation des Natiu11s Unies, ainsi que les dispo 
.~itions de l'annexe à ladite résolution, 

Ayant pris note <les observations et recommandation,
formulées par le Comité consultatif pour les questions 
administratives et budgétaires aux paragraphes 95 ù 99 
<le son sixième rapport ù l'Assemblée générale 
( vingtième session) 4a, 

f)écidc de rnoditier cu11m1e suit le paragraphe 4 dt· 
l'annexe ;'1 sa résol11tio11 1798 (XVII): 

"4. 1 )ans tous les cas, l'Organisation paie les frais 
du vo_vage en classe i-conomiquc, par avion, ou, <lan~ 
des conditions i·q11ivalcntes, par un moyen de trans 
port p11hlir rt·ru111111 \'l suivant un itinéraire direct " 

1408' séance plénièrr. 
21 décembre 1965. 
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